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Par Guillaume Sneessens, 
Président 

EDITORIAL

C’est en fanfare que nous vous invitons à débuter le printemps ! Et si ce n’est 
pas en fanfare, ce sera à tout le moins en musique. A l’heure où sortent bourgeons et 
jonquilles, des avocats pianistes, des plaideurs chanteurs, des civilistes saxophonistes, 
des pénalistes rockeurs, accompagneront les chants des premiers oiseaux de la saison.

Je me réjouis de pouvoir vous inviter à notre vendredi de la musique et à notre édition 
de printemps des « Mystery lawyer’s night » qui s’en suivra, ce 24 mars.

Je me réjouis également de pouvoir nous réunir tous, avocats bruxellois francophones 
et néerlandophones, stagiaires ou jeunes barreauistes de tous âges, autour d’un 
afterwork brusselois, ou devrais-je dire d’un bruxelse afterwork.

Je me réjouis encore d’avoir l’honneur de recevoir à la tribune de la Conférence 
Messieurs les Premiers présidents de Codt et Canivet, pour nous parler d’indépendance 
de la justice.

Et ce n’est pas fi ni, puisque j’ai encore au moins une dizaine d’autres raisons de me 
réjouir, que je vous laisse découvrir en parcourant le périodique que vous tenez dans 
les mains.

Et tant pis si, me réjouissant si souvent, je vous fais fi gure d’être un réjoui, un vive-la-
joie, un imbécile heureux. C’est que je ne peux m’arrêter de sourire en cette année où 
j’ai pu ajouter aux plaisirs du time sheet, celui d’un travail bénévole où l’on ne compte 
pas les heures au service du Jeune Barreau, parfaitement secondé en cela par une 
commission aux petits soins pour vous.

Je n’ai donc qu’une chose à vous souhaiter : venez-vous réjouir avec nous. 
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L
a présidence de Me Sneessens est en route. Le président 
revient de la rentrée de Paris et prend conscience que la 
prochaine rentrée sera la sienne, à Bruxelles, dans moins 
d’un mois.

La pression monte quand, soudain, il réalise qu’il ne reste que 
deux semaines avant Noël et que sa famille, qui compte 74 (très) 
proches et 228 (moins) proches, sera réunie autour de la tradi-
tionnelle dinde de Noël, échangeant les cadeaux inutiles.

Lorsqu’on est président, les relations familiales sont déjà mises à 
rude épreuve par manque de temps. Me Sneessens veut éviter 
un scandale familial en arrivant les mains vides. Il lui faut trouver 
des cadeaux, rapidement.

Demanderait-il à ses commissaires de s’en charger ? Ces derniers 
sont déjà débordés…

Une idée, brillante, lui vient à l’esprit. Il off rira à chaque membre 
de sa famille un album dédicacé personnellement par l’auteur du 
Chat, le maître félin en personne.

Afi n de faire venir ce prestigieux invité, Me Sneessens pense 
d’abord à une conférence Berryer, mais les parisiens tentent de-
puis quelques années d’apposer le sceau de l’exclusivité sur cette 
conférence… 

La mise à mort oratoire des candidats à un tel exercice met, par 
ailleurs, le président mal à l’aise.

Il y aura donc, non pas une conférence Berryer, mais bien un pro-
cès fi ctif, celui du Chat, qui ronronnera depuis le box des accusés.

DU CHAT
LE PROCÈS FABULÉ  

Par Muriel 
Bialek

Jeudi 8 décembre, 20 heures. La salle est comble. Monsieur Ge-
luck est là, le Chat aussi.

Ce dernier est poursuivi pour outrage public aux mœurs et 
ivresse sur la voie publique.

Pour le faire condamner, trois Genevois (de G’nève), et pour le 
défendre, trois Parisiens (enfi n plutôt deux Parisiens et un ban-
lieusard des Hauts-de-Seine). Genève accuse, Paris défend, 
Bruxelles condamnera, peut-être. Le public a en tout cas reçu des 
bulletins de vote.

Les éléments soulevés par l’accusation sont accablants et remar-
quablement présentés par Me Gurtner, Me Miccuci, Me Rouiller. 
Ils ont préparé, ils connaissent le dossier, ils seront implacables.

Vient ensuite le tour de la défense, assurée par les deux Parisiens 
et le banlieusard. 

Leur éloquence semble hélas, avoir été oubliée dans le Th alys. De 
même que leurs notes ? Qu’à cela ne tienne, ils assureront une 
défense totalement improvisée.

Heureusement, ils ont pu y ajouter un peu d’humour et d’absur-
dité.

Le Chat a justifi é son alcoolisme par une dépression amoureuse 
et nous a expliqué qu’il a noyé son chagrin dans l’alcool, mais que 
depuis le temps, il a appris à nager.

Formé par Benoît Poelvoorde qui lui a enseigné les divers stades 
de l’ivresse, il fut assurément à bonne école.

Au fi nal cependant, le plus drôle et pertinent fut assurément 
l’invité, ne ratant aucune occasion de faire rire l’assemblée lors de 
ses interventions.

Philippe Geluck n’ a pas manqué de se moquer de l’assemblée 
toute entière s’étonnant que des avocats, après une journée de 
travail assurément exténuante, ne trouvent rien de mieux que de 
passer leur soirée à jouer leur propre rôle, face à des confrères 
plus féroces que félins, montrant par là le masochisme que nous 
nous imposons dans notre profession… Et d’imaginer une as-
semblée de bouchers jouer, le soir, à être bouchers…

En fi n d’audience, sans doute grâce à la magie Salduzienne, un 
confrère habitué des prétoires, à la descendance célèbre, est venu 
prêter main forte à la défense.

Me Roland Menschaert n’a pas manqué de rappeler que traiter 
un Français de moyen est un pléonasme, et que les confrères 
suisses furent aussi excitants qu’un catalogue 3 Suisses…

Rassurez-vous, le président, qui n’a pas manqué une occassion de 
caresser le chat dans le sens du poil, aura obtenu ses dédicaces, 
et a passé un excellent dîner de Noël en famille.

Un point soulevé par l’invité lui-même est cependant resté dans 
ma mémoire : et si le chat avait été une chatte, aurions-nous ri de 
la même manière ? Aurait-il pu ouvrir le musée de la chatte ?

Cela ne serait certainement pas le cas au pays de Donald… Mais 
heureusement, dans le plat pays, on peut encore rire de tout, et 
surtout de nous.
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A 
l’heure où la toute fraîchement élue Miss Belgique tentait vaine-
ment de nous faire passer une crotte pour une glace au chocolat, 
la Conférence du jeune barreau de Bruxelles ouvrait les festivités de 
la rentrée judiciaire par la cinquième édition de son concours inter-

national de plaidoiries surréalistes.

Les candidats, issus de barreaux francophones, belges et étrangers, se sont 
aff rontés sur le thème « Ceci n’est pas un discours » en devant inclure, dans 
leurs présentations, dix mots qui leur étaient imposés tels que : maroufl age, 
anachorète, ischémique, spiringue, cuniculiculture, anal epse ou circumnavi-
gation. Une sorte de cadavre exquis sauce Poelaert.

Après des mises en bouche lyonnaise (Me Benoît Courtin), genevoise 
(Me Olivier Adler) et picarde (Me Pierre-Marie Sprockeels) sur des sujets 
aussi divers et passionnants que l’escarpolette, l’interdiction de diff usion du 
discours d’inauguration de Donald Trump sur les ondes de la RTBF ou la loi 
« pot-pourri » numéro 17, Me Louis-Paul Hétu, surprenant candidat mon-
tréalais, nous a livré son amour et sa connaissance pointue de la Belgique, de 
ses bières, de ses héros de bande dessinée et même de ses joueurs de « soc-
cer », jusqu’à nous apprendre que le modèle de la fresque ornant désormais 
la barrière de Saint-Gilles n’était autre que le chanteur canadien Garou déci-
dément doté d’un bel organe. 

Axel Witsel en Chine, Johnny Halliday en Suisse ou Lara Fabian au Canada, la 
Belgique peine à conserver ses improbables talents. Heureusement, elle a 
toujours Me Isabelle Th omas, du barreau de Liège, qui s’est attachée de 
manière humoristique à nous rappeler l’origine étymologique judéo-lusita-
no-marolienne de l’expression « Fort Chabrol » tout en plaçant habilement 
les mots Sabbat, calotte, aromates, coton-tige, pipeau, loutre et bohème.

Ceci n’est pas un avocat… c’est Vincent Defraiteur. Ceci n’est pas un dis-
cours, c’est… à vous de choisir : une note de bas de page du précis de droit 
constitutionnel de Marc Uyttendaele, une blague de Toto ou une déclara-
tion d’amour. Allumé comme un feu de Bengale, fantasque, hystérique, 
barré comme jamais et fi nalement couronné du second prix du concours, 
Me Defraiteur a fait le spectacle avec l’insolente aisance qu’on lui connaît, 
qu’il s’agisse de faire l’éloge de Paul Guimard ou de divertir la salle 1.33 du 
Palais de Justice un jeudi après-midi d’hiver. 

« La discrétion est la première des vertus ; on lui doit bien des instants de bon-
heur ». On l’aurait dit presque eff acée quand elle écoutait attentivement les 
autres candidats mais Me Rafaële Raymond du barreau des Hauts de Seine 
sait jouer des apparences et des mots. Quel talent  ! Et quel vrai et beau 
moment d’éloquence ! Sans la moindre (fausse) note mais avec une préci-
sion chirurgicale dans la diction, elle nous a off ert une plaidoirie surréaliste 
au sens propre du terme : précise, rigoureuse, pure. Un premier prix incon-
testable. 

Enfi n, convoquant Amélie Poulain et le Petit Prince, Me Fanny Vial, secré-
taire de la Conférence des avocats du barreau de Paris, nous a conté avec 
humour, douceur et tendresse le récit de ses origines bruxelloises. Sans for-
cer son talent, elle a clos de fort jolie manière cette après-midi de concours 
dont elle a remporté le troisième prix. 

Nous ne saurons jamais qui était le candidat toulousain et sa plaidoirie res-
tera lettre morte. Panne de réveil, dossier urgent à terminer, grève des aiguil-
leurs du ciel ? Peut-être, plus subtilement, avait-il choisi de faire sienne cette 
phrase d’André Breton : « Le silence restera la manifestation surréaliste la plus 
recommandable » ? 

Par François 
Collon

cinquième édition

DE PLAIDOIRIES 
SURRÉALISTES

CONCOURS INTERNATIONAL

Rafaele Raymond, 1er prix

Vincent Defraiteur, 2ème prix

Fanny Vial, 3ème prix
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À PIERRE PAULUS DE CHÂTELET
HOMMAGE

Par Marie, 
Benjamine, 

Pierre,   
Dimitri U

n soir de mai 2008, les quatre 
candidats à la Commission 
du Jeune Barreau que nous 
sommes tournoient, 

comme il se doit, dans un de ces in-
nombrables cocktails dont les fins 
d’année judiciaire ont le secret.

Nous cherchons le cinquième candi-
dat. Celui qui comblera la place qui 
reste à pourvoir et dont Marc Dal 
nous dit qu’il est « épatant ».

On nous le présente enfin. Il est sou-
riant, il a la peau bronzée qui fleure 
bon le sable chaud (« tiens, un frère de 
plage  ! », pensera Pierre H.), élégant, 
stylé même (« un peu James Bond qui 
se serait inscrit au Barreau de 
Bruxelles », dira Benjamine), il est avo-
cat mais mixe de temps en temps sous 
le nom de Baron Rouge (« un homme 
selon mon cœur », s’exclamera Marie), 
mais surtout, il insiste, il est rocker dans 
l’âme (et Dim de lancer: « yeah ! Enfin 
un peu de Rolling Stones dans le Bar-
reau ! »).

Il s’appelle Pierre Paulus de Châtelet. 

Pour nous, il deviendra «  Piet  », 
« Pluche », « PPDC », « Jef » … de ces 
petits surnoms qui font le sarment des 
belles amitiés. 

Car c’est une très belle amitié que nous 
avons nouée avec ce type épatant, 
bien au-delà de nos deux inoubliables 
années de commission. 

Pierre était la bonne humeur person-
nifiée. Doté d’un appétit de vivre à 
toute épreuve, il valait à lui seul tous les 
antidépresseurs du monde. Vous pas-
siez une heure en sa compagnie et 
tout devenait plus lumineux. Pour lui, 
rien n’était impossible, tout valait la 
peine d’être vécu. Et vous le viviez avec 
lui parce qu’il était généreux dans sa 
joie de vivre et dans ses amitiés.

Enthousiaste, généreux, bienveillant, il 
s’est naturellement improvisé gardien 
des traditions de notre commission. Il 
avait ainsi instauré un rituel immuable 
lors de nos déplacements à l’étranger : 
dans la chambre qu’il partageait tou-
jours avec Pierre H., il accrochait au 
mur un paréo aux couleurs du Brésil 
(dit « Le Sérénissime »), sortait son ins-
tallation sono dernier cri, débouchait 
une bouteille de champagne, nous re-
gardait droit dans les yeux et nous di-
sait solennellement «  Ce soir, les amis, 

on va vaincre ! ». Et la fête qui s’en sui-
vait a toujours tenu ses promesses.

Maître de cérémonie, certes, mais pas 
seulement. 

Pierre était aussi le commissaire solide 
sur qui Lucien Kalenga et Marc Dal 
pouvaient se reposer. Celui qui ne ra-
tait jamais aucune représentation offi-
cielle, d’une mise toujours impeccable 
et d’une courtoisie sans défaut à l’égard 
de nos hôtes.

Il était l’homme attentionné qui avait 
toujours un mot gentil pour chacun 
d’entre nous qu’il avait pour habitude 
d’exprimer lors de discours improvisés. 

Il était l’épaule bienveillante sur laquelle 
nous pouvions nous épancher et le 
bras vigoureux qui nous remettait sur 
pied.

Il était un peu dandy mais surtout re-
belle, il était aristocrate avec une 
pointe de Mick Jagger, il était avocat, il 
était esthète, il était surfeur, il était 
voyageur…

Il était notre ami.

Aujourd’hui, amèrement, nous le 
pleurons. Il est parti trop vite, dans un 
rayon de ce soleil qu’il aimait tant. 

Pour ceux qui restent, demeure l’em-
preinte qu’il a laissée et qui ne disparaî-
tra jamais. 

Mais nous sècherons nos larmes et 
nous nous retrouverons encore. 

Nous nous souviendrons de ce garçon 
hors normes que nous avons eu la 
chance de connaître. Et nous souri-
rons.

Sois tranquille Pierre, nous resterons 
fidèle à ton école.

Comme tu le disais si bien « Sera ce 
que voudra ». The show must go on…
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Par Marc Dal

S
imon Menschaert est un ora-
teur talentueux. Lauréat de nom-
breux prix de plaidoirie, il manie 
l’art de la parole comme per-

sonne. Il est à l’aise dans de nombreux 
registres  : sérieux, sobre, amusant, pro-
vocateur ou décalé. C’est dire si son dis-
cours était attendu avec impatience et 
curiosité. Celles-ci étaient d’autant plus 
grandes que le titre de son discours – 
« Est-ce trop demander ? » - ne permet-
tait pas d’imaginer le sujet qu’il traiterait.

Devant une salle des audiences solen-
nelles de la cour d’appel pleine à craquer, 
Simon Menschaert entame son propos. 
La voix est claire, la diction parfaite et la 
posture élégante. L’orateur, conscient de 
la solennité de l’événement, a donc choi-
si la sobriété. Mais de quoi allait-il donc 
nous parler  ? Contre toute attente, Si-
mon Menschaert a choisi un thème clas-
sique en dénonçant un travers de notre 
époque  : la consécration du politique-
ment correct ou de la pensée unique. 
Dénonçant le penchant actuel pour un 
retour à l’irrationnel et au sacré au détri-
ment du dialogue et de la tolérance, il 
regrette que s’amenuise la pensée cri-
tique qui lui vient de sa famille, de son 
milieu social et de ses études. Partant de 
ce constat, il s’interroge  : ne suivons-
nous pas le chemin de ceux qui nous ef-
fraient  ? Il illustre son propos de nom-
breux exemples. Parmi ceux-ci, il 
dénonce l’infl ation législative et les sanc-
tions pénales qu’infl ige le législateur à 
tous vents alors que ces sanctions de-
vraient constituer l’étape ultime. L’ora-
teur s’attaque aux lois de censure et aux 
lois mémorielles. Ne vaut-il pas mieux 

SÉANCE 
SOLENNELLE 
DE RENTRÉE DE LA CONFÉRENCE 

DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

20 JANVIER 2017
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combattre les idées, même nauséa-
bondes, par les idées plutôt que qu’en 
brandissant la menace pénale ? De telles 
lois ne participent-elles pas d’une poli-
tique inutile et populiste  ? «  Du chaos 
naît la lumière », tel pourrait être le mot 
d’ordre de l’orateur qui conclut ainsi  : 
« Au lieu d’interdire, éduquons ! ». Si Si-
mon Menschaert a choisi de traiter un 
sujet classique, il l’a fait avec sérieux et 
rigueur mais aussi en faisant part de 
convictions personnelles, ce qui est la clé 
d’un discours réussi.

Le président de la Conférence, Guillaume 
Sneessens, entame sa réplique en mo-
quant gentiment la fougue et le talent de 
l’orateur  : «  Comment ne pas le suivre 
lorsqu’il plaide pour plus d’éducation  ? 
Lorsqu’il nous dit qu’il faut privilégier 
l’intelligence, l’esprit critique et non l’in-
tolérance ? ». Guillaume Sneessens, très à 
l’aise, se lance alors dans ce qu’il appelle 
la déconstruction du discours de l’ora-
teur  : nous vivons dans un Etat sans 
dogme, dans une société qui ne se base 
plus sur la conception officielle de la vie 
bonne. Malgré cela, l’intervention de 
l’Etat est nécessaire pour limiter les at-
teintes aux minoritaires. Les lois dites 
mémorielles ou les lois visant à com-
battre la xénophobie sont la condition 
de la survie de notre Etat. Rappelant 
l’horrible génocide rwandais dont le dé-
clenchement a été attisé par des propos 
haineux diffusés par les médias, il rap-
pelle fort justement que chacun a en lui 
une possibilité de haine. Alors oui, il faut 
que la loi pose le principe de l’interdic-
tion de l’incitation à la haine. La réplique, 
convaincante sur le fond, du président 
fut à son image : intelligente et élégante.

Le bâtonnier Pierre Sculier allait-il 
mettre d’accord ses amis Simon et 
Guillaume ? Bien qu’il s’en soit défendu, il 
s’est cependant dit proche de l’orateur 
pour rejeter les dogmes et condamner 
les lois mémorielles et, comme le prési-
dent, il s’est dit sensible à la nécessité de 
protéger les minorités dans une société 
plurielle, condition indispensable à la 
paix et à la cohésion sociale. Le bâton-
nier Sculier est un homme de lettres et 
de tolérance. Il a donc appelé Voltaire à 
la rescousse et fait usage de la liberté 
d’expression pour aborder l’actualité. In-
quiet des nouvelles réformes annoncées 
par le ministre de la Justice, il a rappelé la 
spécificité de notre Ordre et du barreau 
de Bruxelles en plaidant également pour 
que les dispositions législatives relatives à 
l’organisation de la profession se re-
trouvent dans le Code de droit judiciaire 
et non dans le Code de droit écono-
mique.

Ce fut une belle séance de rentrée.

DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES
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D
es talents littéraires, des talents picturaux, certes, mais également 
des talents musicaux. Voilà ce que l’on croise dans les couloirs et 
salles d’audience de notre bon vieux palais.

Plaident-ils encore lorsqu’ils jouent  ? Leur musique est-elle une 
autre façon de convaincre ? Ou plutôt un cri du cœur ? Une longue com-
plainte ? Une raison de vivre ? Un besoin vital comme celui de respirer ? Une 
ressource contre le stress ?

C’est armés de leur ordinateur portable que Me Doris de Thibault et Me 
Cavit Yurt sont allés à la rencontre de nos talents musicaux du palais. On 
raconte que certains ont été repérés parce qu’ils n’hésitaient pas à pousser la 
chansonnette dans les couloirs, tandis que d’autres furent appâtés par la voix 
mélodieuse de nos intervieweurs du jour.

Ceux-ci se sont résolus à dévoiler leurs découvertes, persuadés que de tels 
talents ne pouvaient rester dans l’ombre plus longtemps.

Ils auront l’occasion de se révéler en pleine lumière le vendredi 24 mars 
dès 17h30, lors du vendredi de la musique du Jeune barreau. Sur la 
scène de BOUCHE A OREILLE, se succèderont volontaires pianistes, violo-
nistes, chanteurs, rockeurs et dj du palais, dans une longue soirée qui se ter-
minera par notre troisième MYSTERY LAWYER’S NIGHT (voir affiche ci-
contre).

Vous souhaitez également nous faire profiter de vos talents  ? Contactez-
nous.

«Ce qu’on ne peut dire  
et ce qu’on ne peut taire,  

la musique l’exprime » 
(Victor Hugo)
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Me François Glansdorff bâtonnier pianiste

Le premier à croiser les pas de nos 
deux reporters est Monsieur le bâ-
tonnier François Glansdorff.

Figure du barreau, président du 
jeune barreau de 1983 à 1984, bâ-
tonnier de 1996 à 1998, Me Glans-
dorff n’a jamais refusé de faire profi-
ter les confrères de ses talents de 
pianiste averti.

Il a semblé naturel qu’il soit le pre-
mier à être interrogé.

au clavier était d’autant plus grand 
après une absence, et l’amateur que 
je suis ne vivait pas dans l’angoisse 
d’une perte de mémoire ou de vélo-
cité.

Une question qui peut fâcher  : 
vivez-vous la musique comme 
une sorte d’exutoire, ou plutôt 
comme une forme d’expression 
d’un sentiment artistique ?
Il serait plus valorisant de mettre en 
avant l’expression d’un sentiment 
artistique plutôt que l’exutoire, qui 
fait un peu purge médicamenteuse. 
Mais la vérité m’impose de dire qu’il 
y a un mélange des deux.

Préférez-vous jouer seul, dans 
l’intimité, ou votre passion a-t-
elle vocation à s’adresser à un 
public ?
Jouer pour soi tout seul, dans l’inti-
mité, est un plaisir inégalable, et le 
pianiste a le privilège de disposer 
pour cela d’un répertoire quasi illi-
mité. Je ne dirais donc pas que le 
piano « a vocation » de s’adresser à 
un public. Cela dit, j’aime beaucoup 
aussi faire de la musique de chambre 
avec d’autres instrumentistes et 

jouer en public seul ou avec eux (au 
Jeune Barreau  : Lawrence Muller, 
Stephan de Callatay, Simon Gro-
nowski  ; il y a plus longtemps, 
Claude Van Ham ; Frank Braley, ex-
ceptionnellement). Mais cela de-
mande une suffisante maîtrise du 
morceau, pour évacuer le stress et 
jouer détendu. Stimulant, mais pas 
facile pour un amateur ! 

Si vous deviez vous réincarner en 
un instrument, lequel serait-ce ?
Le violoncelle, qui est un mélange 
androgyne et attachant de sonorité 
grave et de formes harmonieuses.

Et enfin, imaginez-vous pouvoir 
choisir un musicien pour illustrer 
un nouveau billet de banque, le-
quel serait-ce ? 
Beethoven  : ce serait l’occasion, 
cette année, de fêter les 190 ans de 
la mort de celui qui est sans doute le 
plus grand. Ou alors, on attend dix 
ans, en espérant que l’euro existe 
encore et qu’on chante l’Ode à la 
joie avec la même vigueur qu’au-
jourd’hui. 

Monsieur le bâtonnier, pouvez-
vous nous révéler quand, com-
ment et pourquoi vous avez com-
mencé à jouer de la musique ?
J’ai commencé à faire du piano à 
treize ans. Jusque-là, mes dimanches 
étaient occupés par le scoutisme, 
qui a fini par me lasser. Disons que 
mes affinités sont passées de Baden 
Powell à Jean-Sébastien Bach, et cela 
n’a pas changé depuis lors. Ces affi-
nités sont devenues une passion, 
grâce notamment à un professeur 
de piano qui ne se contentait pas de 
m’apprendre à jouer les gammes. 
Puis, j’ai continué en autodidacte, 
avec ce que cela représente de tâ-
tonnements, de déchiffrages, mais 
aussi de liberté.

Comment vivez-vous votre pas-
sion à côté de votre engagement 
dans la profession ?
Je n’ai jamais eu de difficulté à conci-
lier le piano et la profession d’avo-
cat. Il est vrai que la profession et ses 
à-côtés m’ont empêché de jouer 
tous les jours, surtout pendant des 
périodes chargées comme la prési-
dence ou le bâtonnat, mais ce n’est 
pas grave. Le plaisir de se remettre 



le bouche à oreille
rue Félix Hap 11 1040 Bruxelles

24/03/2017
De 17:30 jusqu’à 3:00

www.cjbb.be

THE

FRI 24TH MAR 17SAVE THE DATE
3

LIVESHOW



14 La Conférence - Mars 2017

D
O

SS
IE

R
 :

 L
E

S 
M

U
SI

C
IE

N
S 

D
U

 P
A

LA
IS

www.larciergroup.com
Informations et commandes :
orders@larciergroup.com 

L’ouvrage détaille, à travers la législation, la doctrine et la jurisprudence existantes, 
les différents aspects des contrats d’agence commerciale.

 * Cette réduction est valable jusqu’au 30/06/2017 inclus. Elle s'applique uniquement sur l'ouvrage Contrat d'agence commerciale (ISBN 9782802751489). 
Les offres spéciales ne sont pas cumulables entre elles. Votre code promo ne peut être utilisé que sur le site web www.larciergroup.com et n’est valable que 
si l'ouvrage est disponible au moment de votre commande. Les abonnements ne sont pas inclus dans la promotion.

Commandez en ligne sur www.larciergroup.com et bénéfi ciez de 20% de remise* grâce au code promo : PROM-AGEC-2017

> Collection : Répertoire pratique du droit belge
305 p. • 85,00 € • Édition 2017

Le contrat d’agence commerciale 
en pratique

Patrick KILESTE
Avocat au Barreau de Bruxelles, 
Médiateur en matières civile et 
commerciale
 

législative
Loi

D
éf

in
iti

on
D

ro
its

Évolution

É
vo

lu
tio

nRémunérationobligations

législative

applicable

Fo
rm

at
io

n

Formation

co
nt

ra
t

Durée

législative
Loi

D
éf

in
iti

on

Droits

Évolution

Évolution

obligations

applicable
Fo

rm
at

io
n

co
nt

ra
t

Rémunération
législative

Formation

Durée

Nicolas GODIN
Avocat au Barreau de Bruxelles

et bénéfi ciez de 220202- %



La Conférence - Mars 2017 15

Me Lawrence Muller
un autodidacte multi-instrumentiste

Nos reporters ont ensuite croisé les 
pas de Me Lawrence Muller. C’est 
avec une grande amabilité que ce 
dernier a accepté de répondre à 
leurs questions.

Me Muller, comment avez-vous 
commencé la musique ?
Je suis né dans un milieu plutôt 
musical. Ma mère était une pianiste 
de très bon niveau. Mon grand-
père et ma grand-mère maternels 
étaient violoncellistes amateurs. 
Mon cousin germain était un en-
fant prodige du violon. J’ai com-
mencé moi aussi par le violon, à 
l’âge de six ans. J’ai délaissé cet ins-
trument au profi t du piano, dont je 
joue toujours. Parallèlement, j’ai 
découvert les instruments à vent : 
la fl ûte à bec, d’abord, puis le saxo-
phone, puis la clarinette, puis la 
fl ûte traversière. J’ai fréquenté l’aca-
démie de musique pour acquérir 
les rudiments de la clarinette et 
apprendre le solfège, après quoi je 
me suis perfectionné par moi-
même ainsi qu’au contact de musi-
ciens de jazz, notamment améri-
cains, dans le cadre de stages d’été. 
Je joue tant du jazz (moderne) que 
de la musique classique, en ce com-
pris de la musique dite contempo-
raine. Cela à mon humble niveau, 
bien entendu.

Comment allier ces deux pas-
sions, avocature et musique, 
pour autant que la profession 
d’avocat soit une passion ?
La musique est évidemment une 
de mes passions. Le métier d’avocat 
également  ! Le fait est cependant 
que j’ai bien moins de temps à 
consacrer à la musique qu’à ma 
profession. Ces deux passions 
peuvent être alliées, mais en l’es-

- mon récital avec mon ami pia-
niste Marc Gillot à l’auditoire 
Maene sous la présidence de 
Myriam Kaminski ; 

- les Samedis de la Musique, qui, je 
l’espère, renaîtront un jour de 
leurs cendres…, et notamment 
le premier d’entre eux. Avec un 
quatuor à cordes en lequel Alisa 
Laub tenait le premier violon, 
nous y avons joué deux mouve-
ments du quintette avec clari-
nette de Mozart. J’y ai également 
joué du jazz en duo avec André 
Risopoulos au piano; 

- enfi n, la soirée jazz au Music Vil-
lage sous la présidence de Xavier 
Dewaide ; 

En ce qui concerne l’Ordre, je cite-
rai la cérémonie du bicentenaire du 
barreau de Bruxelles dans la salle 
des audiences solennelles de la 
cour d’appel.  

pèce, l’une est clairement défavori-
sée par rapport à l’autre...

Malgré tout, j’aime jouer de la mu-
sique diffi  cile, voire très diffi  cile, ce 
qui implique beaucoup de travail, 
comme le barreau. 

Vous avez toujours accepté les 
nombreuses sollicitations du 
Jeune Barreau pour jouer devant 
des confrères. Malgré cette gé-
nérosité, préférez-vous jouer 
seul, dans l’intimité  ? Ou au 
contraire votre passion a-t-elle 
vocation à s’adresser à un pu-
blic?
Les musiciens pratiquent leur ins-
trument surtout seuls, ce que 
j’aime beaucoup faire, mais je me 
produis en public de temps en 
temps. Le barreau et la Conférence 
du jeune barreau m’ont donné de 
nombreuses occasions de m’expri-
mer musicalement, ce pour quoi je 
les remercie. 

Concernant la Conférence, je cite-
rai : 

- ma première apparition comme 
musicien lors du petit week-end 
d’Yves Oschinsky, président de la 
Conférence, à Wissant ; 

- le récital Brahms avec François 
Glansdorff , alors dauphin de 
l’Ordre, sous la présidence de 
Jean-Pierre Bette, à l’Espace Sen-
ghor ; 

- le groupe de jazz que j’avais mis 
sur pied pour le petit week-end 
de Marc Demartin, président de 
la Conférence, dans la baie de 
Somme ; 

Imaginez que vous ayez le pou-
voir de vous réincarner en un 
instrument ?
Je joue de nombreux instruments : 
diff érents saxophones (soprano, 
alto, ténor), diff érentes clarinettes 
(clarinette en si bémol, clarinette 
basse...), fl ûte traversière, piccolo, 
j’en passe... Et, comme je le disais 
plus haut, je joue toujours du pia-
no.

Il m’est donc très diffi  cile de dire en 
quel instrument j’aimerais - mais je 
ne suis pas sûr de le vouloir - être 
réincarné. Peut-être en un instru-
ment dont je ne joue pas, pour le 
découvrir !

Imaginez maintenant que vous 
ayez le pouvoir de choisir un 
musicien pour illustrer un nou-
veau billet de banque ?
C’est une très bonne idée  ! Mais 
quel musicien  ? Comment choisir 
entre Bach, Beethoven, Mozart, 
Brahms, Schubert, Charlie Parker, 
John Coltrane... ?
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Ils ont fait les belles heures de la re-
vue ou des soirées du Jeune Barreau 
au Mirano, et n’ont depuis jamais 
remisé leur passion, que du 
contraire.

C’est au sein du groupe Steve Austin 
que l’un et l’autre exercent désor-
mais leur talent.

Me Doris de Thibault et Me Cavit 
Yurt les ont rencontrés…

Nous vous avons toujours 
connus musiciens, mais accep-
teriez-vous de nous révéler de-
puis quand et dans quelles cir-
constances votre passion 
est-elle née ?
Gilles : A l’âge de 4 ans, j’ai été initié 
au piano et à la lecture musicale par 
mes parents. Au début, c’était un 
peu barbant mais, très rapidement, 
j’ai compris que la technique musi-
cale apprise dans les académies et 
conservatoires pouvait permettre 
de reproduire et interpréter ce que 
j’entendais à la radio ou à la télévi-
sion. J’ai poursuivi au conservatoire 
le solfège, le piano, les percussions, la 
musique de chambre et les cours 
d’harmonie jusqu’à mes 20 ans.

Benjamin  : Chez moi c’est venu 
beaucoup plus tard. J’ai toujours 
adoré la musique pour les émotions 
qu’elle pouvait susciter, qu’elle soit 
classique ou plus rock et j’en écoute 
depuis tout petit mais je n’ai com-
mencé à vraiment en jouer que vers 
15 ou 16 ans. Avant ça, j’ai eu 
quelques cours de solfège et de pia-
no mais l’approche théorique 

Me Benjamin Venet et Me Gilles Laguesse
nous parlent de leur passion…

m’avait plutôt dégouté. Vers 14-15 
ans, j’ai commencé à chanter dans 
mes premiers groupes et j’ai échan-
gé un vieux synthé que j’avais chez 
moi contre une guitare électrique. 
Ça a été une vraie révélation... J’ai 
tout appris à l’oreille, en autodi-
dacte, en observant les musiciens 
que j’aimais, et en jouant au moins 3 
à 4 heures par jour. J’ai longtemps 
voulu faire des études musicales au 
Jazz Studio à Anvers ou au Berklee 
College of Music à Boston mais mes 
parents m’en ont (mal?)heureuse-
ment dissuadé en me promettant 
que je pourrais y réfléchir après 
avoir fait de «vraies» études (sic  !). 
Bref, je suis tombé dans le piège 
puisque je n’ai finalement jamais pu 
partir à Boston mais je ne regrette 
pas d’avoir découvert le merveilleux 
monde du barreau grâce à ça.

Justement, comment pouvez-
vous concilier les deux  ? Com-
ment peut-on vivre sa passion 
artistique avec une profession 
aussi prenante que celle d’avo-
cat ?
Benjamin  : A ce stade-ci, les deux 
sont conciliables. Quand on me de-
mande ce que je fais dans la vie, je 
réponds souvent pour rire «avocat 
le jour et musicien la nuit»... Ça 
sonne un peu comme les super-hé-
ros qui ont tous une identité civile à 
côté de leur superpouvoir (...même 
si à mon niveau musical on ne peut 
pas vraiment parler de «super» 
pouvoir...). Pour moi, le droit n’est 
pas une passion en tant que telle 
mais un outil pour défendre et aider 
les gens. Je pense que si j’avais été 

musicien professionnel, j’aurais vou-
lu défendre les gens la nuit... Comme 
je n’ai ni cape, ni costume moulant, 
ni superpouvoir, j’ai été contraint de 
faire l’inverse.

Gilles  : J’ai longtemps songé à faire 
de la musique mon « vrai » métier. 
Mais la raison l’a emporté sur la pas-
sion et je me suis tourné vers le 
droit… Ce qui me permet de profi-
ter de la musique quand je le sou-
haite, et sans avoir le souci qu’ont 
assurément beaucoup d’artistes de 
s’inquiéter de quoi demain sera fait. 
Le Jeune Barreau m’a également of-
fert l’opportunité de complètement 
allier ces deux passions lors de plu-
sieurs revues, grâce auxquelles j’ai 
d’ailleurs rencontré Benjamin !

Vivez-vous la musique comme 
une sorte d’exutoire, ou plutôt 
comme une forme d’expression 
d’un sentiment artistique ?
Gilles : La musique, qu’elle soit clas-
sique, contemporaine ou de variété, 
est pour moi un moyen profond 
d’expression qui dépasse ce que les 
mots peuvent exprimer. C’est du 
sentiment à l’état pur, qu’elle soit 
jouée sur un piano, une guitare ou 
une batterie. Ce n’est pas vraiment 
un exutoire, je n’éprouve pas le be-
soin de jouer pour retrouver une 
stabilité quelconque.

Benjamin : Je fais tout en musique : 
travailler, conduire, m’endormir... La 
musique est pour moi un besoin vi-
tal presque aussi essentiel que respi-
rer ou me nourrir. Il arrive aussi 
qu’après une longue journée stres-
sante, je me défoule sur une batterie 
ou que je fasse sortir certaines émo-
tions à travers ma guitare. C’est un 
besoin mais c’est avant tout un plai-
sir, que la musique soit jouée ou 
simplement écoutée. 

Préférez-vous jouer seul, dans 
l’intimité, ou votre passion a-t-
elle vocation à s’adresser à un 
public?
Gilles  : Ca dépend. Les démarches 
sont différentes, je pense. J’adore 
être seul avec mon instrument, dans 
mon monde à moi, tout comme 
j’adore la scène, dans le monde que 
l’on forme avec le public. Le senti-
ment qu’une scène procure est diffi-
cile à décrire, mais il est terriblement 
grisant. J’ai l’impression de recevoir 
énormément sur scène. Avec Steve 
Austin, nous parvenons à faire chan-
ter et danser le public à chaque re-
présentation. C’est un sentiment 
extraordinaire.

Benjamin : Je suis totalement d’ac-
cord avec Gilles : la musique est un 
plaisir solitaire très agréable mais 
c’est meilleur à plusieurs...

Il nous reste deux questions, fa-
çon portrait chinois. Si vous 
deviez vous réincarner en un 
instrument, lequel serait-ce ?
Gilles : Un piano, bien entendu.

Benjamin : Difficile à dire: je suis fan 
de guitares et je les collectionne 
mais s’il fallait être un instrument je 
pense que le piano est bien plus 
complet puisqu’il permet de jouer à 
la fois la rythmique et la mélodie, ce 
qui est beaucoup moins facile sur 
une guitare.

Un musicien pour illustrer un 
nouveau billet de banque?
Gilles : Rachmaninov ou Chopin.

Benjamin : C’est là que l’on attend 
évidemment un compositeur clas-
sique... Je ferai donc dans le classic 
rock en proposant Angus Young 
d’AC/DC dont le visage est imprimé 
sur les faux dollars qui explosent sur 
la foule à la fin de chaque concert 
ou Lemmy de Motörhead pour son 
côté culte et surtout parce que ça 
ferait très plaisir à notre regretté 
confrère Pierre Paulus de Châtelet.
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Conseiller de l’Ordre dans sa troi-
sième année de mandat, Me du Jar-
din est également un brillant avocat 
(cela va sans dire) mais surtout un 
guitariste passionné.

Me de Thibault et Yurt ont croisé 
ses pas.

Quand avez-vous commencé à 
faire de la guitare et comment 
cette passion est-elle née ?
Mon père était pianiste, mes deux 
frères aînés aussi. Arrivé en troisième 
position, il n’y avait plus de place sur 
le clavier. On m’a donc mis à la gui-
tare. J’ai suivi des cours classiques de 
10 à 20 ans, et décroché au final la 
«médaille du gouvernement» (sic!). 
En parallèle, un de mes frères et moi, 
nous sommes mis au bluegrass (moi 
à la guitare folk, lui au banjo ou à la 
mandoline). Pour mes 18 ans, je re-
cevais ma première guitare élec-
trique... une lointaine ressemblance 
à la Gretsch de mon idole de 
l’époque, Brian Setzer, guitariste des 
Stray Cats (mon premier vinyle).  

Me Laurent  du Jardin 

guitariste sans time sheet

Musique et barreau, deux pas-
sions ?
La profession d’avocat est une pas-
sion, mais très prenante parfois. La 
musique est une vraie évasion. 
Contrairement à ce que l’on pour-
rait croire, elle aussi très cérébrale. 
Impossible de jouer sans être 
concentré. C’est parfois le meilleur 
(premier ou dernier) moment de la 
journée. Je passe beaucoup de 
temps à tenter des compositions. Il 
faut parfois 2 mois de travail pour 
un morceau de moins de 3 minutes. 
Sur un time sheet, ce serait catastro-
phique.      

Préférez-vous jouer seul, dans 
l’intimité, ou votre passion a-t-
elle vocation à s’adresser à un 
public ?
Je m’entraîne et joue le plus souvent 
seul. Mais la perspective de le faire 
en présence d’un «public» (souvent 
des amis de passage) a quelque 
chose de très motivant. Car on a 
beau avoir bien joué vingt fois un 
morceau en privé, c’est son jeu en 

public qui importe alors. Ce petit 
trac d’un moment précis apporte 
vraiment quelque chose.   

Si vous deviez vous réincarner 
en un instrument, lequel serait-
ce ?
La guitare que j’ai reçue pour mes 50 
ans  : la réédition, en série limitée, 
d’une Gretsch Nashville G 6120 de 
1959. C’est celle que vous voyez sur 
la photo. Un rêve d’adolescent réali-
sé 35 ans plus tard.  

Un musicien pour illustrer un 
nouveau billet de banque ?
Vernon Reid... un guitariste extraor-
dinaire qui, avec son album «Mista-
ken Identity» de 1996, a réalisé une 
fusion incroyable entre rock, jazz et 
hip hop (20 ans plus tard, je le re-
commande encore). Je vous laisse 
imaginer sa tête. Sur un billet, ça 
changerait. 
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« Le droit familial et 
le droit patrimonial 
de la famille dans 
tous ses états »

Jeudi 20 avril et mardi 25 
avril 2017
La Conférence du jeune barreau de 
Bruxelles initie prochainement un col-
loque sur le thème du droit de la famille 
et de son patrimoine. C’est l’occasion de 
faire le point sur les multiples évolutions 
qu’a connues cette matière importante 
ces dernières années et sur l’application 
qui s’en est développée ensuite en pra-
tique.

« Pratique », voire « pragmatique », tel 
est en effet l’objectif vers lequel s’oriente 
ce colloque de droit familial, non seule-
ment de par le public auquel il est des-
tiné, composé pour l’essentiel de prati-
ciens (avocats, magistrats, greffiers, 
notaires, collaborateurs de notaires) en 
quête de réponses concrètes à des pro-
blèmes rencontrés dans leur métier ; 
mais également dans l’esprit de chaque 
orateur/auteur ayant écrit et qui présen-
tera sa contribution aux participants 
durant l’une ou l’autre des deux après-
midis.

Les orateurs/auteurs qui ont aimable-
ment accepté de contribuer à ce col-
loque et à l’ouvrage qui y est consacré, 
sont tous des praticiens reconnus du 
droit de la famille et du patrimoine fami-
lial, ce qui garantit en soi le pragmatisme 
voulu et assumé de ce colloque ; ils sont 
également tous soucieux de la nécessité 
d’apporter des réponses scientifique-
ment correctes à la pratique du droit fa-
milial, puisqu’ils sont tous professeur, 
assistants, collaborateur scientifique et/
ou auteurs pour des revues juridiques 
connues et reconnues en droit familial 
et du patrimoine familial.

Comme l’intitulé de ce colloque l’in-
dique, tous les domaines (ou presque) 
du droit familial et du patrimoine de la 
famille seront abordés lors de l’une puis 
l’autre après-midi. 

COLLOQUE
Programme :
Coordination : Thomas VAN HALTEREN
Avocat au Barreau de Bruxelles
Assistant-doctorant à l’Université Libre de Bruxelles – Unité de droit familial
Le jeudi 20 avril 2017
14h00 Accueil des participants
14h15 Mot d’introduction  : Guillaume 

SNEESSENS, Président de la 
Conférence du jeune barreau de 
Bruxelles

14h30 « Filiation 2.0 - Méthode de réso-
lution en droit de la filiation in-
cluant la jurisprudence constitu-
tionnelle, la loi sur la comaternité, 
la pratique de la GPA et les nou-
velles formes de coparentalité » 
par Nathalie MASSAGER, Avocat 
au Barreau de Bruxelles, Profes-
seur à l’Université Libre de 
Bruxelles – Unité de droit familial

15h30 Pause-café
16h00 « La pension alimentaire après 

divorce pour désunion irrémé-
diable  : synthèse de dix années 
d’application de la loi du 27 avril 
2007 » par Didier CARRE, Avo-
cat au Barreau de Bruxelles, Col-
laborateur scientifique à l’Uni-
versité Libre de Bruxelles – Unité 
de droit familial

17h00 « La réforme du tribunal de la fa-
mille à l’épreuve de sa pratique – 
chronique de jurisprudence » par 
Jim SAUVAGE, Avocat au Barreau 
de Bruxelles, Assistant-doctorant 
à l’Université Libre de Bruxelles – 
Unité de droit familial

18h00 Questions / Réponses
18h30 Fin des travaux

Le mardi 25 avril 2017
14h00 Accueil des participants
14h15 Mot d’introduction  : Guillaume 

SNEESSENS, Président de la 
Conférence du jeune barreau de 
Bruxelles

14h30 « Comment mettre à néant un 
testament parfaitement valable ? 
» par Laurent STERCKX, Avocat 
au Barreau de Bruxelles, Codirec-
teur de la Revue du notariat 
belge, et Alexandra DEMOR-
TIER, Avocat au Barreau de 
Bruxelles, Assistante à l’Universi-
té Catholique de Louvain – 
Centre de droit de la famille et 
de son patrimoine

15h30 Pause-café
16h00 « Liquidation partage d’un ré-

gime matrimonial  : mode d’em-
ploi » par Séverine BEVERNAE-
GIE, Avocat au Barreau de 
Bruxelles

17h00 « La protection des personnes 
majeures vulnérables – questions 
choisies au sujet du certificat mé-
dical » par Thomas VAN HALTE-
REN, Avocat au Barreau de 
Bruxelles, Assistant-doctorant à 
l’Université Libre de Bruxelles – 
Unité de droit familial

18h00 Questions / Réponses
18h30 Fin des travaux

Lieu : Auditoire SPF Justice - Boulevard de Waterloo 115,1000 Bruxelles 
Prix :  Le prix de la participation aux travaux et aux pauses-café  est fixé à :
•  Membres de la Conférence : 75 € (135 € avec ouvrage)
•  Non-membres de la Conférence : 85 € (145 € avec ouvrage)
•  Stagiaires membres de la Conférence et étudiants (sur présentation de carte) : 

55 € (115 € avec ouvrage)
•  Stagiaires non-membres de la Conférence : 65 € (125 € avec ouvrage)
 Inscriptions : Inscription préalable obligatoire.
Toutes les inscriptions sont à effectuer via le site : www.cjbb.be 
Formation permanente :
La participation à chaque après-midi donne droit à 4 points de formation 
permanente OBFG. Une attestation sera remise aux participants le jour même.



Soyez prévoyant…
  et, dès aujourd’hui, 
       pensez à demain

CPAH,  Avenue de la Toison d’Or 64, 1060 Bruxelles • info@cpah.be • www.cpah.be

Sophie, 42 ans, associée dans un cabinet de taille moyenne, gagne 45.000 € 
(base : revenus professionnels nets imposables indexés 2014)
Quelle somme peut-elle épargner avec un contrat PLCI ordinaire : 
3.127,24 €*

Ce que Sophie recevra en fin de contrat, à 67 ans**

 Capital de retraite brut  92.400,87 €
 Participation bénéficiaire indicative (1%)  12.500,83 €
 Total à 65 ans  104.901,70 €

*Outre un contrat PLCI ordinaire, la possibilité existe de conclure un contrat PLCI sociale.
**Simulation au 01.01.2017, PLCI ordinaire avec couverture décès et un rendement de 1,75% compte tenu de 3% de frais/an.

 

Les primes de la PLCI sont entièrement déductibles fiscalement à titre de charges professionnelles. 
Grâce à cette déduction vous payez aussi moins de cotisations sociales. Il n’y a pas de taxes dues sur les 
primes de la PLCI. La PLCI est cumulable avec d’autres formules de constitution de pension complémen-
taire, comme un Engagement Individuel de Pension (EIP), une assurance groupe et une épargne-pension. 

Cette simulation vous est offerte par la Caisse de prévoyance des 
avocats, des huissiers de justice et autres indépendants 
(CPAH). Pour toutes les conditions, une simulation personnelle ou 
une réponse à toutes vos questions, nous vous invitons à consulter notre 
site www.cpah.be ou à nous contacter à l’adresse info@cpah.be 
ou, par téléphone, au n° 02/534 42 42.

2017_ad_A4_FR.indd   3 13/01/17   11:58
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La liquidation-partage
Mardi 14 mars 2017
La liquidation-partage ou « partage judiciaire » est une procédure 
permettant le partage de biens en communauté ou en indivision. On 
y a recours surtout lors de séparations, de divorces ou de successions. 

Depuis la réforme du 13 août 2011, les accords entre parties sont pri-
vilégiés et une place primordiale est conférée au notaire-liquida-
teur. Le rôle de l’avocat n’en reste pas moins indispensable afin d’abou-
tir à une solution amiable. 

Comment peut-on sortir du cadre conflictuel ? De quels moyens dis-

posent les avocats et le notaire-liquidateur ? Comment faire com-
prendre aux parties l’importance de la recherche d’une qualité de vie 
qu’ils méritent ainsi que leurs enfants ?... 

Ce Midi de la Formation sera consacré à la pratique du « partage judi-
ciaire » qui aboutit grâce à la symbiose entre les avocats et le notaire 
liquidateur.  

L’intervenant est Me Pierre Van den Eynde, notaire. 

L’innovation dans toute sa diversité :  
la Belgique met en place différents incitants fiscaux
Mardi 28 mars 2017
L’innovation est extrêmement importante  pour stimuler le dévelop-
pement économique durable et pour renforcer la compétitivité de 
nos sociétés. Le législateur l’a bien compris et a récemment édicté plu-
sieurs mesures s’inscrivant dans ce cadre, comme par exemple la nou-
velle déduction pour innovation (qui remplace la déduction pour 
revenus de brevets), le tax shelter PME,  les dispositions relatives 
à l’économie collaborative,… 

L’objectif de cette formation sera plus particulièrement de vous pré-
senter de manière didactique les nouveaux mécanismes mis en place 
ainsi que les changements législatifs importants en la matière, en les 
illustrant d’exemples concrets. 

Les intervenants seront Me Renaud Thonet et Me Nico Demeyere, 
avocats au barreau de Bruxelles.
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Le financement du contentieux par les tiers
Lundi 24 avril 2017 
Le financement du contentieux par les tiers (third-party funding) est 
un mécanisme encore peu connu en Belgique. Pourtant, il est déjà 
bien ancré dans les pays de la common law et se développe progressi-
vement chez nos voisins européens. 

Des sociétés spécialisées en financement du contentieux judiciaire et 
arbitral proposent en effet de financer les coûts liés à une procédure 
en contrepartie d’une partie des gains résultant de cette procédure. 

Ce mécanisme, dont l’objectif est de faciliter l’accès à la justice, soulève 
toutefois certaines questions que nous aborderons au cours de la for-
mation : qui sont ces tiers financeurs ? Qu’est-ce qu’un contrat de fi-
nancement ? Ce mécanisme est-il licite et en quoi diffère-t-il des autres 
contrats d’assurance ? Qu’en est-il de la déontologie ? Existe-t-il des re-
commandations ?

L’intervenant est Me Dodo Chochitaichvili, avocat au barreau de 
Bruxelles.

Informations pratiques et inscriptions :  www.cjbb.be

L’entrée en vigueur du Registre Central de la Solvabilité : quelles conséquences 
pour les créanciers ? Parcours d’une déclaration de créance
Jeudi 16 mars 2017 
Deux semaines avant l’entrée en vigueur du Registre Central de la Sol-
vabilité, la Conférence du jeune barreau vous propose de faire le point 
sur ce nouveau pas vers la numérisation de notre profession.

La loi du 1er décembre 2016 modifiant le Code judiciaire et la loi du 8 
août 1997 sur les faillites en vue d’introduire le Registre Central de la 
Solvabilité a pour principal objectif de diminuer la charge de travail 
des greffes par le biais d’une numérisation des dossiers de faillite des 
Tribunaux de commerce, en ce compris des déclarations de créance.

Quelles en sont les conséquences pour les avocats ? Et pour leurs 

clients ? Quelle forme prendra la déclaration de créance ? Quelles in-
formations seront disponibles ?

L’intervenant répondra à ces questions et exposera le parcours d’une 
déclaration de créance, à l’aune des modifications législatives, de son 
introduction au désintéressement du créancier, en passant par sa 
contestation éventuelle et la restitution de la TVA.

L’intervenant est Me Jérôme Henri, avocat au barreau de Bruxelles et 
curateur.
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Sans doute est-ce devenu un véritable lieu commun que de rappeler que le droit 
est une matière profondément mouvante, évoluant parfois considérablement au 
gré des lois et jurisprudences nouvelles. Et cependant, rien n’est plus vrai lorsqu’il 
s’agit de traiter du droit de la fi liation. 

Si la loi du 1er juillet 2006 et son addendum furent généralement bien accueillis 
par les praticiens, voire même avec un certain soulagement, la compréhension 
et la maîtrise du droit de la fi liation ont été extraordinairement complexifi ées 
par la trentaine d’arrêts prononcés « en salve » par la Cour constitutionnelle 
depuis le 16 décembre 2010, arrêts dont on peine parfois – faut-il le souligner – 
à dégager la portée dans les affaires en cours ou les causes à instruire. 

L’objectif de cet après-midi d’études est d’offrir un aperçu de la jurisprudence 
de la Cour constitutionnelle et des cours et tribunaux en matière de fi liation 
et de défricher les chemins parfois divergents empruntés par les juges du fond 
qui inaugurent la pondération des intérêts en présence. 

Organisé par la Conférence du jeune barreau en partenariat avec Wolters Kluwer

INFOS ET RESERVATIONS : www.cjbb.be

Participez à l’après-midi d’études et recevez l’ouvrage  
« Manuel pratique de la fi liation », de G. Mathieu, A. Roland 
et R. Hazée (Wolters Kluwer, 2016) avec 30% de réduction

Participation aux travaux et aux pauses-café :
Sans l’ouvrage 

•  membres de la Conférence : € 35
•  non-membres de la Conférence : € 45 
•  stagiaires membres de la Conférence et étudiants : € 30

 
Avec l’ouvrage

• membres de la Conférence : € 95
•  non-membres de la Conférence : € 105
•  stagiaires membres de la Conférence et étudiants : € 90

La formation donne droit à 3 points OBFG.

L’ouvrage seul : € 84,01 TVAC
Commandez directement via : shop.wolterskluwer.be/fr/GPFILI-BI16001 
E-mail : client.BE@wolterskluwer.com  •  Tél. : 0800 40 310  •  Fax : 0800 17 529

FFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFF

Rétrospective sur l’enseignement des arrêts de la 
Cour constitutionnelle en droit de la fi liation

Géraldine Mathieu 
Maître de Conférences à l’Université de Namur, 

chargée de projets pour Défense des Enfants 
International, membre du Centre interdisciplinaire 

des droits de l’enfant.

L’applicabilité directe de l’article 8 
de la Convention européenne des droits 

de l’homme en droit de la fi liation
Nicolas Gendrin

Juge au Tribunal de la Famille de Namur, 
division Namur.

Contestations de fi liation 2016 : méthodologie de 
la pondération des intérêts en présence

Yves-Henri Leleu 
Professeur à l’Université de Liège et à l’Université 

Libre de Bruxelles, avocat.

La fi liation dans un contexte international : 
retour sur 12 années d’application du Codip

Régine Hazée
Maître-assistante en droit à la 

Haute École Galilée – Bruxelles, ancienne 
assistante en droit des personnes et de la famille 

à l’Université Saint-Louis-Bruxelles (2006-2016).

APRÈS-MIDI D’ÉTUDES
FILIATION 2017 : un droit 
des juges en construction
Mardi 28 mars 2017 – de 14h à 18h

Salle Marie Popelin  
(Rue de la Régence 63 - 1000 Bruxelles) 

JN1455-KLUW-ColloqueJeuneBarreau 28-03-17-007-0-a4adv-vs2OK.indd   1 14/02/17   14:40
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Jeudi 16 mars 2017

Pour fêter l’arrivée du printemps, la Conférence s’associe au Vlaams 
Pleitgenootschap, au Carrefour des stagiaires et au JABkes pour 
vous proposer un afterwork « bruxellois ». 

Au programme : uw Nederlands verbeteren, en dégustant un bon 
verre, ou plus simplement profi ter de la vie en discutant avec vos 
confrères. 

A vos agendas !

Lieu : The Black Sheep, Chaussée de Boondael 8, 1050 Ixelles

Heure : 19h30 

Prix : Prix de vos consommations 

Inscriptions  : Les inscrits via notre site ou notre adresse mail 
recevront un verre de bienvenue 

VENDREDI DE LA MUSIQUE
CONCERT ET SOIRÉE

Vendredi 24 mars 2017
C’est avec beaucoup de plaisir que le Jeune Barreau renoue avec 
une ancienne tradition, celle de moments musicaux autour de 
confrères talentueux.

Un magnifi que programme est en préparation, qui ira du 
classique au rock, pour terminer par une soirée jusqu’au bout 
de la nuit, troisième de nos « Mystery lawyer’s night » de cette 
année judiciaire.

Le programme complet du vendredi de la musique sera 
communiqué courant mars.

Lieu : le Bouche-à-Oreille, Rue Félix Hap, 11, 1040 BRUXELLES

Heure : 
à partir de 17h30 jusqu’à 3h00

Prix : 
• Membres de la Conférence : 5 €
• Non-membres de la Conférence : 10 €

QUIZZ MUSICAL
Mardi 28 mars 2017

Qui n’a jamais secrètement rêvé de faire chanter ses confrères ?

La Conférence du jeune barreau vous en off re l’occasion lors de 
son prochain grand quizz musical. 

Constituez une équipe (de 5 à 8 personnes) au sein de votre 
cabinet ou entre amis et venez défi er vos confrères !

Lieu : Le petit chapeau rond rouge - Café théâtre, rue Père 
Eudore Devroye, 12 à 1040 Bruxelles. 

Heure : 19h30 

Prix : Tarif par personne (une consommation offerte) :
• Membres de la Conférence : 15 €
• Non-membres de la Conférence : 20 €

Inscriptions : 
Compte tenu de la capacité d’accueil limitée de l’établissement, 
l’inscription préalable est obligatoire pour le 21 mars 2017 au 
plus tard via www.cjbb.be ou par mail à secretariat@cjbb.be. 
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CONTE DE FÉES

Jeudi 30 mars 2017
Me Thierry Lambert, avocat-auteur, nous présente un « Conte de 
Fées », aux Riches-Claires.

Le théâtre annonce :

« Mesdames et messieurs, approchez ! Une joute verbale incroyable 
va se dérouler devant vos yeux ! Venez assister à la rencontre im-
probable de deux conteurs que tout oppose…

Pas de panique  ! Les règles sont simples  : dans un affrontement 
sans merci, chaque conteur déploiera des trésors d’imagination 
pour imposer à l’autre sa vision d’une même histoire.

Le sujet de leur discorde ? Le destin d’un petit prince avec pour 
parents, un roi et une reine, et un château pour foyer !

Cette lutte acharnée verra apparaître, à travers des rebondisse-
ments époustouflants, des monstres ailés, une méduse géante, un 
oiseau alcoolique, un médecin sirupeux que tout Uccle nous envie, 
une reine un peu dépressive et un château à vendre au plus vite !

Et au milieu de cette guerre fratricide, je suis d’accord avec vous, 
nous nous posons tous la question : « Mais que va devenir le petit 
prince ? »

Fidèle à son souhait de mettre en avant les talents du Palais, le 
Jeune Barreau propose d’aller voir la pièce le jeudi 30 mars 2017.

Lieu  : Les Riches-Claires, 24 rue 
des Riches-Claires B-1000 Bruxelles

Heure : 20h30

Prix : 16 €

Inscriptions :
Inscription préalable obligatoire, à 
effectuer via le site www.cjbb.be

GRANDE CONFERENCE : MESSIEURS LES PREMIERS  
PRESIDENTS GUY CANIVET ET JEAN DE CODT
« QUESTIONS SUR L’INDÉPENDANCE DE LA JUSTICE »

Lundi 24 avril 2017
Monsieur le Premier président de la Cour de cassation Jean de 
Codt, bien connu du monde judiciaire, s’est récemment fait 
connaître du grand public à la suite d’une intervention télévisée 
dans des circonstances dans lesquelles il craignait pour le bon 
fonctionnement de la justice. 

Monsieur le Premier président honoraire de la Cour de cassation 
française Guy Canivet, s’est fait connaître également du grand pu-
blic sur des questions d’indépendance de la justice à l’occasion de 
l’affaire dite d’Outreau. Jacques Chirac était alors président, Nicolas 
Sarkozy ministre de l’intérieur. Monsieur Canivet fut contraint de 
rappeler à plusieurs reprises la nécessaire indépendance du judi-
ciaire. Monsieur Canivet a ensuite été membre du Conseil consti-
tutionnel français jusqu’à l’année 2016 et exerce désormais la fonc-
tion de Président du Haut comité juridique de la place financière 
de Paris.

A l’heure où on entend parler de «  gouvernement de juge », le 
Jeune Barreau est heureux de pouvoir accueillir les deux hauts ma-

gistrats pour nous parler de 
questions d’actualité relatives 
à l’indépendance de la Justice.

La Grande conférence don-
nera droit à deux points de 
formation permanente.

Lieu : salle des audiences 
solennelles de la Cour de cassation

Heure : 19h00

Prix : 
• Membres de la Conférence : 5 €
• Non-membres de la Conférence : 10 €

Inscriptions :
Inscription préalable obligatoire à effectuer sur www.cjbb.be

GRANDE FINALE ET DÎNER DES 
PRIX BOELS
Jeudi 4 mai 
Chaque vendredi depuis début octobre, vers 14h00, aux alentours 
de la salle 0.22 ou 1.33 du Palais de justice, si vous passiez par là, 
vous aurez pu croiser un groupe de stagiaires légèrement stressés 
attendant avec impatience leur jury.

Obligation du stage avant tout, les exercices de plaidoirie n’en 
restent pas moins un moment particulier de la carrière de chaque 
avocat au cours duquel, sans enjeu réel autre que sa propre forma-
tion, les stagiaires reçoivent conseils, félicitations et critiques d’un 
jury attentif et d’un professionnel de l’art oratoire.

Cette année, les deux lauréats du prix Boels seront choisis à l’issue 
d’une finale qui aura lieu le jeudi 4 mai à partir de 16h00, à la 

salle 1.33 du Palais de justice et qui rassemblera les 10 meil-
leurs stagiaires ayant participé à l’exercice. Cette dernière séance, au 
cours de laquelle les finalistes présenteront le même exercice que 
pendant l’année, est ouverte à tous et vous y êtes les bienvenus.

Après cette finale, un dîner convivial réunira les 10 candidats fina-
listes, leurs fiers patrons, d’anciens prix et tous ceux qui souhaitent 
les entourer et les féliciter pour la qualité de leurs prestations.

Lieu : Le lieu et les modalités du dîner vous seront communiquées 
prochainement.

Heure : Concours à partir de 16h00 - Dîner à 20h00

Inscriptions :

Inscription préalable obligatoire pour le vendredi 28 avril au plus 
tard, sur le site www.cjbb.be ou par courriel à l’adresse du secréta-
riat du jeune barreau : secretariat@cjbb.be ou 02 506 66 43.



DU 27.03 AU 01.04.2017

À 20H30 
SAUF LE MERCREDI 29/3 À 19H.

PARODIE JOUISSIVE,
TOTALEMENT LOUFOQUE... 
MISE EN SCÉNE INVENTIVE 
ET DÉCAPANTE... 
FARCE DÉSOPILANTE ! 

PLAISIR D’OFFRIR

AUTEUR : 
THIERRY LAMBERT

MISE EN SCÈNE : 
SÉBASTIEN CHOLLET

AVEC THIBAUT NÈVE 
ET RACHID BENBOUCHTA

ECLAIRAGES : 
FRED DELHAYE

DU 25.04 AU 06.05.2017
du mardi au samedi à 20h30, 

dimanche 30/4 à 15h. 

réservation : 02/737.04.40

ou theatresaintmichel.be

contedefees-Affiche-A4-th.indd   1 16/02/17   17:01
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Situation
François (F.)  : Cette nouvelle enseigne vient d’ouvrir sur l’avenue Louise, 
entre la Blue Tower et les jardins du Roi, dans une maison de Maître agréable 
et lumineuse. On ne s’y gare pas trop diffi  cilement et, en transport en com-
mun, via l’arrêt Vleurgat, on est à moins de 15 minutes du palais de porte 
à porte. L’endroit est agréable entre amis ou en couple mais il peut tout à 
fait accueillir des dîners d’aff aire qui ne décevront pas vos meilleurs clients.

Doris (D.)  : L’endroit est sobre et chaleureux. La décoration est moderne 
sans être tape-à-l’œil. Les matériaux – bois, cuir – et les couleurs font qu’on 
s’y sent bien. Quelques tables ouvertes sur la cuisine entourent un énorme 
bar bien garni au rez-de-chaussée, tandis que d’autres tables sont placées à 
l’étage, en mezzanine ouverte sur le bar, sous le regard attentif du Marquis 
de la Figoule à qui le restaurant doit son nom.

Service
F.  : Qui dit nouvel établissement dit service attentif et prévenant. Un des 
patrons, en salle, passe de table en table et semble connaître ses clients 
aussi bien que les vins – originaux et délicieux – qu’il propose. Le service est 
rapide et effi  cace et peut aussi se montrer discret si l’envie de discuter avec 
le patron ne vous vient pas.

D. : Il n’y a pas encore foule à la Figoule et c’est tant mieux car cela permet au 
patron de vous accueillir et de vous expliquer attentivement sa carte et ce 
que vous allez boire. On demande à voir, d’ici quelques mois, lorsque le suc-
cès sera au rendez-vous, si le service sera toujours aussi attentif. Espérons-le !

Repas
F. : D’inspiration franco-hispanique – la nationalité du chef –, la cuisine est 
fi ne et inventive. Le spectacle est à la fois dans l’assiette et dans la bouche. Le 
chef ibérique manie avec brio les techniques de la cuisine moléculaire afi n 
de nous off rir de jolies assiettes mais qui ont le goût de produits qu’on y sert. 
De bons produits qui n’ont pas peur du gras et du sucre, loin des régimes 
graines-racines-vapeur qu’on essaie de nous servir en ces temps obscurs.

D. : Si l’endroit sert eff ectivement des tapas, on est loin des moules grasses et 
des sandwiches séchés des bars de Salamanque : à la Figoule, on peut picorer 
quelques assiettes d’inspiration espagnole ou profi ter des talents du chef qui 
ne manque jamais de proposer des plats du jour inventifs et goûteux à des 
prix extrêmement raisonnables. Le lunch est quant à lui une valeur sûre à un 
prix imbattable à Bruxelles.

Conclusion

La Figoule est une excellente découverte que nous vous conseillons à tous 
de faire. Le lunch, à 20 EUR pour une entrée, un plat et un dessert (17 EUR 
sans le dessert), défi e toute concurrence en termes de rapport qualité-plai-
sir-prix.
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La Figoule

La Figoule
Avenue Louise 362, 1050 Bruxelles
Tél. 02 644 41 57
ouvert le midi du lundi au vendredi et le soir du mardi au samedi.

2 AVOCATS 
1  R E S T O 

Par Doris de Thibault et François Viseur

Le dicton dit que si deux avocats débattent d’un sujet, trois avis diff érents ressortiront, alors s’ils décident d’aller dîner ensemble, 
les avis ne sont pas toujours partagés… et la mauvaise foi sera de mise.
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D
oris de Thibault, secrétaire de la commission 
administrative du Jeune Barreau, en charge de 
la rédaction en chef de ce magazine, m’avait 
fait savoir que le prochain périodique de la 

Conférence aurait comme thème la musique mais que si 
j’avais en tête un autre thème qui me tenait à cœur, il 
serait le bienvenu.

Autrement dit  :  «  Quartier libre. Vous avez carte 
blanche ». Ça me va. Ça m’allait. J’y ai pensé, le jour de la 
rentrée. Mais le discours, ainsi que les commentaires 
dont il a été assorti, a comporté vraiment trop d’idées 
reçues pour que, malgré la « standing ovation » partie 
des travées occupées par les membres du conseil de 
l’Ordre, m’a-t-on dit, il puisse devenir le sujet d’un « ar-
ticle ».

Alors, j’ai reporté mon attention sur un fi lm qui vient de 
sortir sur les écrans, à Paris et à Bruxelles : « La La Land », 
comédie musicale oscarisable, qui pourrait faire l’aff aire.

Malheureusement, le fi lm a beaucoup de qualités. Mais 
ne m’a pas emballé. C’est ce que j’ai dit en sortant de la 
salle et jusqu’ici c’est encore mon seul jugement. Dire 
pourquoi m’aurait coûté mais m’aurait ramené à l’heu-
reux temps de la critique de cinéma, active, régulière, 
farouchement indépendante.

C’est avec ces stocks de petites réfl exions mineures, de 
riens, que je suis allé faire du jogging au bois de la 
Cambre, en passant d’abord devant la vitrine des 

LE BLUES DE L’INSPIRATION

Par Olivier 
Collon

« Presses universitaire » de l’ULB, dont les livres exposés 
(Histoire, Politique, Franc-maçonnerie, les nouvelles pré-
sentations de la collection « Que sais-je ? ») sont généra-
lement un viatique nourrissant. 

Ecrire, quelle joie  ! Se soumettre à la nécessité d’argu-
menter pour justifi er un parti-pris, quel salutaire exer-
cice intellectuel et moral  ! Mais, décidément, en dépit 
des bruits captés autour de l’étang connu sous la dési-
gnation habituelle de « lac », (injonctions des pères aux 
premiers tours de roues des jeunes cyclistes débutants, 
ordres donnés aux chiens, frottements ouateusement 
caoutchoutés des pneus de vélo sur le macadam), en 
dépit de la musique intérieure (les battements de cœur 
comme le slogan de campagne de Benoît Hamon, le tin-
tinnabulement des souvenirs dans le cerveau, parfois, 
rarement, symphonique et mozartien, parfois saccadé et 
agressif, comme dans « Whiplash » le fi lm précédent de 
Damien Chazelle, avant « La La Land », qui lui, m’avait 
« emballé »).

Force m’a été d’admettre qu’un stock de riens, ce n’est 
rien. D’où ce chômage technique. D’où cette panne 
d’inspiration qui donne son titre à ma chronique. Ecrire, 
quelle joie ! Mais c’est aussi une souff rance ! Ces paroles 
de François Truff aut, dans « Le Dernier Métro », et dans 
d’autres fi lms, à propos de l’amour, me reviennent en 
tête.

Un seul mot : pardon. Comme les beaux jours, l’inspira-
tion reviendra.
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